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Résumeée en francais

Encourt la cassation l'arrét qui, pour annuler un congé délivré par le nouveau propriétaire d'un local
commercial et écarter la déchéance du droit du preneur, retient 1'absence de preuve de la notification a
ce dernier du changement de bailleur, alors qu'il résultait des propres écritures du preneur qu'il avait
connaissance de la qualité du nouveau propriétaire. Un tel aveu judiciaire suffit en effet a valider le
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Source

congé et a le rendre opposable au preneur, faisant ainsi courir le délai de forclusion pour le contester.
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